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Quarante-huit (48), c’est le
nombre de clandestins
dont l’âge varie entre 15 et
53 ans, interpellés par la di-
rection du contrôle de l’Im-
migration (DCI) sur l’île
Coniquet, située entre le
port commercial
d’Owendo et l’île Perro-
quet. Tous provenaient du
port de Calabar au Nigéria.
De sources policières, ils
auraient mis pied sur le ter-
ritoire national depuis plus
d’une semaine, après avoir
passé plus d’un mois en
mer.

PARTIS de Lomé, le 16juin dernier, ce n’est quevers la !in du moisd’août 2015 que les can‐didats à l’exil sont arri‐

vés au Gabon, à bordd’une pirogue de for‐tune. Le récit de PélagiePakou, 22 ans, prove‐nant du Togo, est émou‐vant : « Nous avons été
contactés à Lomé par un
démarcheur, il a proposé
de nous faire voyager sur
Libreville, à bord d’un ba-
teau à partir du Nigéria.
Chaque candidat à cette
aventure devait débour-
ser 300 000 francs pour
les femmes, et 400 000
francs pour les hommes.
Nous étions conscients de
ce que cette manne re-
présentait par rapport à
ce que nous pouvions ga-
gner en arrivant à Libre-
ville. Aussi, avons-nous
accepté le deal. Ceux qui
n’avaient pas de liquide
sur eux devaient, quant à
eux, travailler gratuite-

ment pour les membres
de ce réseau pendant un
an, avant d’être libérés. A
défaut de s'acquitter de
la somme de 1,2 million
de francs, une fois au
Gabon ».Poursuivant son propos,elle précise: « nous avons

quitté le Togo le 16 juin
2015 pour aller au Bénin.
Le 22 du même mois,
nous sommes partis du
Bénin pour le Nigeria ».Une fois au Nigeria, à lagrande surprise de tous,c’est à bord d’une pi‐rogue de fortune, et non

d'un bateau, que les 48passagers (des femmes,des enfants et 10hommes) embarquentpour le Gabon. Les qua‐tre membres d’équipageleur font aussitôt croireque le bateau se trouveencore au large. C'estdans ces conditions pré‐caires que les clandes‐tins parviennent à rallierLibreville. Ils ont encoreen mémoire le calvairede la traversée, au coursde laquelle ils étaient aurégime gari et eau demer.Une fois sur l'île Coni‐quet, deux membres del’équipage se rendent enville, tandis que deux au‐tres restent avec lesclandestins. Informée decette présence, la direc‐tion du contrôle de l’Im‐

migration, par le biais dela brigade nautique de ladirection générale de laDocumentation et del’immigration (DGDI),effectue une descentemusclée sur le site.Aussi, procède‐t‐elle àl’arrestation de tous lesclandestins, du ravitail‐leur et du passeur.Les 38 Togolais, 3 Nigé‐rians, 4 Béninois, 2 Ivoi‐riens et 1 Burkinabè,ainsi que le ravitailleuret le passeur dont lesidentités n'ont pas étérévélées sont gardés àvue à la DCI. Comptetenu de la présence denombreux mineurs dansle lot, la DCI a pris at‐tache avec l’Unicef pours'imprégner de laconduite à tenir avantleur rapatriement. 

Près de 50 " dos-mouillés " interpellés par la DCI sur l’île Coniquet
Immigration clandestine
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Les immigrés clandestins interpellés au centre de ré-
tention de la DCI.
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LA direction générale de lasociété agro‐industrielleOlam Rubber de Bitam,chef‐lieu du départementdu Ntem, a été visitée pardes malfrats dans la nuitdu mercredi 26 au jeudi 27août dernier, sur le sitesitué à une vingtaine de ki‐lomètres du centre‐ville.

Les visiteurs sont, en effet,parvenus à délester cettesociété de la bagatelle de70 millions de francs.Le mode opératoire utilisépar les bandits a consisté às'introduire discrètementdans le bâtiment abritantle coffre‐fort et d'y passerplusieurs jours enfermésdans le plafond, avant demettre à exécution le casse.La preuve manifeste de ceséjour hors du commun

des malfrats à l'intérieurdu toit est la découverte,par les gendarmes de labrigade‐centre, de quatremorceaux de pain, desboîtes de sardines, desbouteilles plastiquespleines d’urine. En plus desmatières fécales enfouiesdans des sacs en plastique.Toute chose qui a laissédire aux !ins limiers que lecoup était véritablementbien huilé.

Joints au téléphone, hier en!in d'après‐midi, les enquê‐teurs de la brigade‐centredu chef‐lieu du départe‐ment du Ntem ont déclaréqu'ils explorent le moindreindice leur permettant deremonter jusqu'aux caïdsqui ont fait le coup. L'infor‐mation judiciaire immédia‐tement ouverte, surinstruction expresse duparquet d'Oyem, se pour‐suit donc. Affaire à suivre.

Plus de 70 millions emportés par les malfrats
Braquage à Olam Rubber à Bitam
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Le site d'Olam à Bitam, théâtre du braquage.
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SYLASY Georges Pathati,38 ans, Héritier KadiataLoteya, 44 ans, tous deuxoriginaires de la Répu‐blique Démocratique duCongo, et Kader Moussodji,23 ans, originaire du Congovoisin, ont tous été épin‐glés par la Direction ducontrôle de l’immigration(DCI), pour faux, usage defaux et déclarations men‐songères.En effet, Sylasy Georges Pa‐thati, technicien audio‐vi‐suel satellitaire,revendiquait la nationalitégabonaise de par sa mère,une certaine MargueriteBossongo. Mais malheu‐reusement pour ce dernier,personne n’a jamais vu, en‐core moins entendu parlerde cette femme. Selontoute vraisemblance, né enRDC, l'intéressé débarqueau Gabon avec un acte denaissance dont la !iliationavec la mère montre quecelle‐ci serait une Gabo‐naise du village Omoye,

dans la province du Haut‐Ogooué. Mais arrive le moment oùSylasy Georges Pathativeut se faire établir un pas‐seport gabonais. Les re‐cherches menées danscette bourgade par lesagents des forces de l’ordrene donnent cependant rienpouvant lier le candidat auprécieux document à ladame. Confronté à la réa‐lité, l'homme est contraintde dire la vérité aux !lics. De même que pour soncompatriote, Héritier Ka‐diata Loteya, enseignant

des sciences économiquesau lycée public de Monta‐lier, qui se faisait passerpour un Gabonais. En effet,né à Kinshasa d'une mèreidenti!iée comme étantAngwe Lotsheke, les dé‐marches effectuées par leCongolais, en vue de naîtrede nouveau, feront qu'il seretrouve avec pour géni‐trice une Gabonaise aunom de Jeanne Bilongo.Comme l'atteste le nouvelacte de naissance, établi auCongo et transcrit au pre‐mier arrondissement deLibreville. Hélas pour lui, la

supercherie est aussi miseà nue lors de la procédured’établissement du passe‐port gabonais.Kader Moussodji, le ressor‐tissant du Congo Brazza‐ville, a été épinglé pournon concordance entrel’original de l’acte de nais‐sance produit et sa photo‐copie. Les deux documentscontenant des informa‐tions différentes.Confronté par le juge d’ins‐truction pour fraude,Kader Moussodji va, au

!inal, avouer son forfait.Les trois faux Gabonais ontété déférés, en !in de se‐maine dernière, devant leparquet de Libreville.
L'institution les a écroués àla maison d'arrêt de Gros‐Bouquet, où ils attendentd'être confrontés à un tri‐bunal.

Trois faux Gabonais pris dans la nasse de la DCI
Usage de faux et déclarations mensongères
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...Héritier Kadiata
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...et Kader Moussodji
méditent actuellement

sur leur sort à 
Gros-Bouquet.
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